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Locataire caution sol pvc vetuste

Par JeanLne, le 19/01/2024 à 15:50

Bonjour,

Je loue depuis 2 ans un appartement meublé.

Je me suis vite rendu compte qu'il y avait des rayures multiples sur le sol PVC (qui concerne
les 3 pièces), malheureusement j'ai fais l'état des lieux d'entrées à la va vite et je ne l'ai pas
signalé dans les 10 jours.

J'imagine que le remplacement du sol pourra m'être facturé à la sortie et j'ai pas de problème
là dessus, c'était à ma charge de faire correctement l'état des lieux d'entrées (c'est ma 1ère
location et je pensais pas que ces détails avaient leur importance)

Le pb c'est que le modèle est introuvable sur le marché (j'ai demandé au gardien, ils ont
utilisé le même sol pour tout l'immeuble) et qu'il y'a 4-5 grosses lames posées pour tout
l'appart, pas moyen de remplacer une petite partie

L'état des lieux d'entrées indique cela:

-Etat - usage, tache décolorée indélibiles (toute les pièces)

-Etat - usage, tache indélibles (pièce principale)

Je sais, en ayant discuté avec le gardien que le sol a au moins une dizaine d'année

Dans ces conditions, je trouverais injuste de supporter le remplacement intégrale du sol
(32m², on est sur 1000-2000€) sachant qu'il est très vieux et qu'il comporte des dégradations
à l'entrée pour toute les pièces (taches indélibiles, même si c'est une autre nature de
détérioration).

On m'a parlé de la grille de vetusté mais mon bail n'en prévoit pas.

Pensez vous que l'âge du sol et la présence de dégradation de l'entrée me donne le droit de
négocier les frais de remplacement ? Je précise que je cherche pas à me défausser de mes
responsabilités, j'ai toujours effectuer les petites réparations et remplacer à neuf (même des
choses vieilles) lorsque j'étais résponsable, mais là on parle d'un équipement vieux de 10 ans

Et de façon général: est ce que la vetusté d'un élément du logement ou la présence de



dégradation à l'entrée est prise en compte lors de la facturation envers le locataire en cas de
dégradation locative , même en l'absence de grille dans le bail ?

merci à vous

Par Marck.ESP, le 19/01/2024 à 17:02

Bonjour
Au niveau du bail, il n'y a pas d'obligation en terme de grille de vétusté.

Faites vous aider par l'Anil ou votre Adil.
https://www.anil.org/lanil-et-les-adil/votre-adil/

Par Pierrepauljean, le 19/01/2024 à 19:24

bonjour

s'il s'agit de rayures, renseignez vous dans un magasin de bricolage: je crois qu'il existe des
produits (style cire) qui pourraient combler le rayures

vous pourriez le faire juste avant l'EDL de sortie...en plus, le sol sera brillant
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